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COORDONNÉES

7, rue du Général Koenig
67330 NEUWILLER-LÈS-SAVERNE
Tél : 03 88 03 34 68
Mail : contact@neuwiller-les-saverne.fr

SITE INTERNET

https://neuwiller-les-saverne.fr/

Mairie

FACEBOOK

https://www.facebook.com/mairie.nls/

OUVERTURE AU PUBLIC

Lundi, mercredi, vendredi : 14h - 18h

PERMANENCE DES ÉLUS

Lundi et vendredi après-midi sur rendez-
vous à prendre auprès du secrétariat

BIBLIOTHÈQUE

Mardi : 16h15 - 17h15
Mercredi : 14h - 16h
1er vendredi du mois : 17h - 18h30
Samedi : 10h30 - 12h
(fermée durant les vacances scolaires)

PERMANENCE U.N.I.A.T

2ème vendredi du mois : 
14h - 16h sur rendez-vous
Nicole SCHREPFER : 03 88 70 08 01 
06 73 00 52 15
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LE MOT DU MAIRE
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S’Wort vum Bergermaischter

Damien VOGT

À l’issue des élections du mois de mars, marquées par la présence d’une liste unique, le
choix des électeurs s’est naturellement porté sur notre équipe.

Aujourd’hui, le conseil municipal réunit 9 élus expérimentés et 6 nouveaux membres. Les
premiers apportent leur connaissance du terrain et leur expérience, tandis que les
seconds contribuent par leurs idées nouvelles et leur regard renouvelé. Ensemble, nous
avons à cœur de gérer notre commune de la manière la plus efficace possible, en tenant
compte des moyens dont nous disposons et, bien entendu, avec votre participation et
votre soutien.

Dans ce bulletin, vous retrouverez notamment la présentation du budget communal, un
point sur les questions de stationnement et de circulation dans le village, les célébrations
des 1 300 ans de notre abbatiale, ainsi que les nombreux articles proposés par nos
associations, qui participent activement à la vie de notre commune.

Cette édition marque également une nouveauté : la possibilité, pour celles et ceux qui le
souhaitent, de recevoir les prochains bulletins sous format dématérialisé.
Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale et du personnel communal, je vous
souhaite à toutes et à tous un très bel été.



6

Damien VOGT
MAIRE

Olivier GING
1ER ADJOINT

Anastasie LEIPP
2ÈME ADJOINTE

Martin EYERMANN
3ÈME ADJOINT

Gérard GRAVELAIS Marie-Christine
GOETZMANN Paulette HAEHNEL

LES MEMBRES DU CONSEIL
MUNICIPAL

De Gemeineràt



Frédéric LETSCHER

Francine BURRUS Daniel BAUER Laurence CAVRO

Eddy RAMSPACHER Fabien LAMBERT

Camille EIBEL Maureen WANTZ
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COMMUNIQUÉS DE LA MAIRIE
Maldunge vun de Gemein

Tenir un budget n’est jamais facile. Les imprévus en tous genres n’arrangent rien. La situation
internationale et ses conséquences sur les prix de l’énergie notamment rend l’exercice encore
plus difficile.

S’ajoute à cela la décision de l’Etat de réduire les bases de la taxe foncière sur le non bâti et
d’augmenter de 20 à 30% les exonérations de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
afférentes aux terres agricoles. Ces deux décisions réduisent de près de 50 000 euros les
dotations de l’Etat à notre commune. Pour essayer de compenser cette baisse, le conseil
municipal a voté une augmentation des taux de la taxe d’habitation sur les résidences
secondaires et sur les logements vacants et de la taxe foncière sur les propriétés bâties, mais il
faut noter que ces augmentations n’apporteront qu’environ 9 000 euros supplémentaires au
budget communal.

Les difficultés budgétaires de l’Etat ont également des conséquences pour les communes. Les
subventions accordées se font attendre et certaines sont simplement refusées : la région Grand
Est a par exemple refusé d’accorder une part de subvention pour l’aménagement de la cour du
Bosco Bas.

Plus que jamais il nous faudra être vigilant dans la gestion de notre budget communal.

BUDGET DE LA COMMUNE
Gmeinbudsjett



FLEURISSEMENT
Le 23 avril dernier, avec le précieux concours de
plusieurs bénévoles, les massifs fleuris de la
commune ont été entretenus et agrémentés de
nouvelles plantations.

Le choix d’un grand nombre de plantes vivaces
permet d’assurer un fleurissement pérenne tout en
contribuant au développement de la biodiversité
locale. Au fil des saisons, ces végétaux reviendront
embellir notre cadre de vie grâce à la diversité de
leurs formes, de leurs couleurs et de leurs parfums.

Cette opération de fleurissement illustre pleinement
l’esprit de solidarité qui anime notre commune ainsi
que l’attachement partagé de ses habitants à la
préservation et à la valorisation de leur
environnement.

La commune adresse ses sincères remerciements à
Paulette, Anny, Huguette, Véronique, Nicole et Alfred
pour leur précieuse implication dans l’entretien des
massifs fleuris. Grâce à leur aide pour le nettoyage
des plantations et l’arrosage des fleurs, nos espaces
verts restent agréables et accueillants.

Le fleuriste “Fleurs Ernst”  tient à féliciter les
habitants de la commune pour leur forte
participation à la commande groupée de fleurs
organisée par la municipalité.

Le nombre important de commandes enregistrées
témoigne de l’intérêt des habitants pour le
fleurissement de leurs jardins, balcons et espaces
extérieurs, contribuant ainsi à l’embellissement de
notre cadre de vie.

9
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Attention : si le nid est dérangé, les frelons asiatiques deviennent très agressifs. Il ne faut pas
s’approcher ou secouer l’arbre ou le support sur lequel se trouve le nid et ne pas tenter de le
détruire soi-même.

Si vous repérez un nid de ce type, il faudra faire appel à un désinsectiseur professionnel. Vous
pouvez contacter la mairie : un référent pourra vous fournir des conseils et prendre les mesures
appropriées pour gérer la situation.

CADRE DE VIE

Au cours du mois de juillet, la colonie va s’installer dans un nid
secondaire, souvent placé en hauteur. Il est très souvent situé dans
un arbre, mais peut aussi se trouver dans une haie épaisse, sous une
toiture ou même dans le sol. Ce nid a un gros volume, de la taille d’un
ballon de basket ou plus, et peut abriter des milliers d’individus. Il est
difficile à repérer, mais un va-et-vient fréquent autour d’un arbre ou
d’une toiture peut être un indice de sa présence.

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
La campagne de piégeage de printemps a pris fin début juin. Ce ne sont pas moins de 142
fondatrices qui ont été capturées. Nous remercions encore une fois les bénévoles qui ont accepté
d’accueillir un piège chez eux : ils ont régulièrement renouvelé l’appât et relevé le nombre de
prises. Leur travail permettra certainement de faire baisser la pression de cet insecte invasif sur
l’ensemble de la commune.

Soucieux de renforcer la sécurité des piétons, le conseil
municipal actuel poursuit ses efforts par l’installation
de silhouettes de signalisation et de lampes
clignotantes aux passages piétons.

Il est rappelé que le stationnement sur trottoir est une
infraction très gênante selon le Code de la route, y
compris devant son propre domicile, excepté sur un
emplacement matérialisé. 

Les trottoirs sont destinés aux piétons, aux poussettes
et aux personnes handicapées (malvoyants,
malentendants, personnes à mobilité réduite, etc.).



Nous n’oublions pas les automobilistes : la cour du Bosco a été aménagée avec l’installation de
lampadaires solaires, et des caméras de surveillance seront mises en place dès l’obtention de
l’autorisation préfectorale.

Il est important de rappeler à toutes et à tous que le respect et la courtoisie doivent prévaloir en
ce qui concerne les emplacements de stationnement dispersés dans le village.

Les emplacements bleus sont dédiés aux clients de la boulangerie, du salon de coiffure, de
l’esthéticienne et du Proxi, et ne sont pas destinés aux résidents voisins pour le stationnement. 

Des chicanes ont également été
aménagées dans la rue de
Bouxwiller et le Faubourg du
Maréchal Clarke afin de réduire la
vitesse des véhicules et d’améliorer
la sécurité de tous les usagers.

Libérée des véhicules stationnés en
dehors des emplacements
matérialisés, la cour du Chapitre
retrouve sa vocation de lieu de vie
central du village et d’espace de
promenade apprécié des habitants
comme des touristes.

N'oubliez pas les enfants qui se rendent à l'école, chez leurs amis, leurs grands-parents, au terrain
de jeux et également à la bibliothèque. Il est donc important de rendre les trottoirs praticables et
d'éviter que les enfants ne soient contraints de marcher sur la route, ce qui constitue un risque
non négligeable. Cette règle garantit la sécurité des piétons et des personnes à mobilité réduite.

À l'exception des emplacements marqués en blanc près de l'école, qui, il est bon de le rappeler,
sont destinés aux membres du personnel scolaire et aux parents ayant des enfants en crèche,
toutes les autres places blanches sont accessibles à TOUT le monde. Personne ne peut se
prévaloir d'avoir une place devant son domicile simplement parce qu'il y réside ; les
comportements incivils tels que le harcèlement, les injures ou même la détérioration des biens
d'autrui sont rappelons-le passibles de sanctions légales. Tout manquement expose à une
amende forfaitaire de 135 euros.
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INFORMATION AUX HABITANTS
Bien qu’il ne soit plus obligatoire de déclarer son arrivée dans le village, il
est recommandé de se signaler en mairie afin d’obtenir davantage
d’informations sur les services et la vie communale.

Deux démarches peuvent notamment être effectuées en mairie :

Démarche obligatoire - Recensement citoyen
Chaque jeune Français (fille ou garçon) doit faire son recensement citoyen (parfois appelé
par erreur recensement militaire) à partir de l’âge de 16 ans. Faire son recensement citoyen
est obligatoire, que le jeune vive en France ou à l'étranger. 
Pour cela, vous devez vous rendre à la mairie de votre domicile ou faire le recensement en
ligne, avec votre livret de famille, votre carte d’identité en cours de validité ou de tout autre
justificatif de nationalité française.

Le recensement fait, une attestation de recensement vous est remise. Elle est indispensable
pour vous inscrire à un concours ou examen (BEP, Bac…) avant l’âge de 18 ans.

Démarche recommandée - Inscription sur les listes électorales

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de
vous inscrire sur les listes électorales de la commune. L’inscription
sur les listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au
sixième mercredi précédant le scrutin.

Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous
devez remplir deux conditions cumulatives.

Grâce au téléservice "Demande d'inscription en ligne sur les listes
électorales", vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne.

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre
commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif
d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 de
demande d’inscription disponible en mairie.

Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

posséder la nationalité française ;
être majeur (18 ans) au plus tard la veille
du scrutin ou, en cas de second tour, la
veille du second tour ;
jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au
titre de :

son domicile principal
sa qualité de contribuable
sa qualité de gérant de société.

Un ressortissant d’un pays membre de l’Union européenne, résidant en France, a le droit
de vote aux élections européennes et aux élections municipales.

Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique mais nécessite une
démarche de votre part.

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024


La commune de Neuwiller-lès-Saverne peut accorder un soutien financier exceptionnel à une
association organisant un événement de grande ampleur contribuant à l’animation, à
l’attractivité et au rayonnement du village. Sont notamment concernés les festivals, événements
culturels ou grands anniversaires d’associations donnant lieu à des festivités ouvertes au public.

Une seule association pourra bénéficier de cette subvention exceptionnelle par année. Les
demandes devront être accompagnées d’un dossier présentant le projet ainsi qu’un budget
prévisionnel détaillé (dépenses, recettes et démarches entreprises pour la recherche de
financements complémentaires).

Ont déjà bénéficié de cette aide exceptionnelle :

Le festival « Les Folies Hannetons » des 27, 28 et 29 juin 2025 ;
La Fête médiévale des 1300 ans de l’abbaye des 18 et 19 juillet 2026.

Pour l’année 2027, les demandes de subvention devront être déposées avant le 30 septembre
2026.

Le Conseil municipal examinera les dossiers reçus et se prononcera sur leur attribution après le
vote du budget communal 2027.

INFORMATION DESTINÉE AUX ASSOCIATIONS 

UN STAGIAIRE À NEUWILLER-LES-SAVERNE

Du 2 au 7 février, la mairie m’a accueilli en stage d’observation de 3ᵉ. J’ai jonglé entre le service
technique, où j’ai pu constater le travail de Cédric, Didier et Matthieu, qui réparent et
entretiennent notre ville, et le service administratif, où j’ai été accueilli par Gwendoline, qui m’a
présenté son métier multitâche d’« agent d’accueil ».

À l’accueil, j’ai rencontré les différents habitants de Neuwiller-lès-Saverne et leurs demandes, et
avec les agents techniques, j’ai découvert les coulisses de notre ville.

Merci à Monsieur le Maire, aux adjoints et aux agents de m’avoir accueilli et de m’avoir montré
leur travail. Un grand merci à Monsieur l’Adjoint Damien, à Cédric et à Gwendoline, qui m’ont
accompagné durant la semaine et m’ont montré la responsabilité que représente le fait de
travailler pour la mairie.

Eliott Bellot
OPÉRATION TRANQUILLITÉ
VACANCES (OTV)
Ce service en ligne permet aux habitants
lors de leurs absences prolongées de
demander la surveillance de leur domicile.
Linscription à l'Opération Tranquillité
Vacances

Pour la commune de
Neuwiller-lès-Saverne, le

point de contact est :

Gendarmerie - Brigade de
Bouxwiller

12 Rue d'Uttwiller 
67330 Bouxwiller

Tél +33 3 88 70 70 17
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Vacances permet ainsi d’organiser des patrouilles de
police ou de gendarmerie, de jour comme de nuit, afin
de lutter contre les cambriolages. 

Afin de prévenir les éventuels cambriolages, ce dispositif
de police et de gendarmerie propose aux habitants de
veiller sur leurs domiciles pendant leurs absences
prolongées et de les prévenir en cas d'anomalie.



Propriétaire Acquéreur Adresse

M. GIMBEL Alain, M. GIMBEL
Gaël, M. GIMBEL Thierry et

M. et Mme WENDLING Louis
et Ginette

M. et Mme BEAUCE Pascal
et Agnés

3 Rue d'Ingwiller

Mme VERGMANN Anny,
Mme HERRMANN Sandra, M

HERRMANN Etienne et M
HERRMANN Vincent

M. LAMBERT Emmanuel 19 Rue de Metz

Mme PATTHEY Marie-
Christine

M. ERTZ Régis 5 Rue des Bénédictins

Mme SCHAEFFER Martine,
Mme SCHAEFFER Karin
(épouse PFISTER), Mme

SCHAEFFER Brigitte
(épouse HAAS)

M. BRUCKER Mickaël,
Materne, Joseph

20 Rue de l'Eglise

M. WITTMANN Eric, Mme
JAEHNEL Joelle

Mme NUNES Elena, M.
MACHADO Enzo

30 Rue de Bouxwiller

M. SCHNEIDER Nicolas,
Mme BRAUN Laura

Mme HENRIET Lisa 15C Rue de la Batteuse

Mme STEHLY Nicole
M. SCHLEIFER Yannick,
Mme LESAGE Nathalie

26 Rue des châtaigniers

M. LAMBERT Hugo M. LAMBERT Alain 1 Rue d'Ingwiller
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DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER - 1ER SEMESTRE 2026
Es esch verkauft wore



ÉTAT CIVIL
De Zivilstànd

Charles, Manuel, Berni ZIMMERMANN, né le 05/01/2026
Fils de Victor ZIMMERMANN et de Llena DA SILVA 

NAISSANCES - 1ER SEMESTRE 2026

Mme SAKHY Ariane et M. SCHREPFER Yves, le 16/01/2026

MARIAGES - 1ER SEMESTRE 2026

M. René ARON, 90 ans, décédé le 21/12/2025 
M. Régis MANTZ, 49 ans, décédé le 23/12/2025
Sœur Marie-Vincent BOESCH, 99 ans, décédée le 22/02/2026
Mme Eliane GROSSTEPHAN, 91 ans, décédée le 06/03/2026
Mme Louise GEROLD, 97 ans, décédée le 09/04/2026
M. Emmanuel MEISS, 49 ans, décédé le 10/04/2026
M. Georges BOUTELIER, 86 ans, décédé le 12/04/2026
Mme Irène HESCHUNG, 87 ans, décédée le 17/04/2026
M. Christopher CLAUSS, 36 ans, décédé le 20/05/2026
Mme Frida HALLER, 85 ans, décédée le 02/06/2026

DÉCÈS - 1ER SEMESTRE 2026

Nous adressons nos plus sincères condoléances
aux familles endeuillées

PACS - 1ER SEMESTRE 2026
Mme SCHEFFLER Alicia et M. WEYANT Benjamin, le 10/04/2026
Mme BOUTELIER Laurence et M. TIGNOLET Jean-Marc, le
12/06/2026

Victoire, Luzia, Janine BANKHAUSER, née le 11/01/2026
Fille de Eric BANKHAUSER et de Delphine BIZIEUX

Alix, Margot KAISER, née le 13/04/2026
Fille de Corentin KAISER et de Mathilde ARESI

Iris, Sonia LUZET, née le 17/04/2026
Fille de James LUZET et de Déborah ETTER

Mme EIBEL Camille et M. DOSSMANN
Simon, le 29/05/2026

15



ANNIVERSAIRE 1ER SEMESTRE 2026
80 ANS ET PLUS

Feierlichi Geburtsdaj

Mme CROMER Simone, 92 ans, le 08 décembre
Mme GROSSTEPHAN Eliane, 91 ans, le 11 décembre
Mme SIEFERT Berthe, 85 ans, le 13 décembre
M. GUTFRIED Eric, 84 ans, le 15 décembre
M. HEIL Philippe, 82 ans, le 17 décembre
M. MULLER Jean, 84 ans, le 23 décembre
Mme FREISSMUTH Laurence, 94 ans, le 27 décembre

DÉCEMBRE 2025

M. KOEHL Charles, 86 ans, le 03 janvier
Mme WILLINGER Denise, 90 ans, le 09 janvier
M. CROMER Joseph, 100 ans, le 16 janvier
Mme STEIN Frieda, 100 ans, 23 janvier

JANVIER

Mme FREISSMUTH Laurence
94 ans le 27 décembre

En mémoire de Mme
GROSSTEPHAN Eliane 91 ans

le 11 décembre

Mme SIEFERT Berthe 
85 ans le 13 décembre

M. CROMER Joseph
100 ans le 16 janvier

Mme WILLINGER Denise
90 ans le 09 janvier

Mme STEIN Frieda
100 ans le 23 janvier

Mme HESCHUNG Irène, 87 ans, le 14 février
Mme GUTFRIED Edith, 84 ans, le 17 février
Mme MATHIS Gertrude, 85 ans, le 22 février
M. WILDERMUTH Bernard, 81 ans, le 22 février
Mme RIGAUD Lydie, 81 ans, le 24 février
M. WOELFFEL Bernard, 84 ans, le 25 février

FÉVRIER

M. GORZOLKA Roland
80 ans le 30 mars
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Mme WEINGAESSEL Yolande, 80 ans, le 03
mai
Mme RITTER Liliane, 93 ans, le 05 mai
Mme KREMSER Marie, 91 ans, le 12 mai
Mme NUGEL Marie, 84 ans, le 22 mai

M. BEYER Robert, 87 ans, le 02 juin
Mme GLASSMANN Anneliese, 82 ans, le 05 juin
Mme KOEHL Marthe, 85 ans, le 05 juin
Mme VOEGELIN Marie-Thérèse, 85 ans, 05 juin
M. SCHREPFER Jean-Paul, 89 ans, le 10 juin
M. TAFFERNER Jean-Marie, 81 ans, le 12 juin
Mme WEINGAESSEL Hedwige, 84 ans, le 25 juin 
M. WENDLING Louis, 87 ans, le 28 juin

AVRIL

MAI JUIN

Mme HEINRICH Rose, 83 ans, le 09 avril
Mme TAFFERNER Jacqueline, 80 ans, le 13 avril
Mme MARTIN Bernadette, 90 ans, le 16 avril
M. BAUER Georges, 89 ans, le 23 avril
M. WEINGAESSEL Hubert, 85 ans le 30 avril 

Mme MARTIN Bernadette
90 ans le 16 avril

Mme TAFFERNER Jacqueline
80 ans le 13 avril

Mme KOEHL Marthe
85 ans le 05 juin

MARS
Mme GEROLD Marie, 92 ans, le 07 mars
M. FRANTZ Paul, 86 ans, le 18 mars
M. GORZOLKA Roland, 80 ans, le 30 mars

M. & Mme WEINGAESSEL
Hubert & Yolande,

respectivement
85 ans le 30 avril et 80 ans le

03 mai

Mme KREMSER Marie
91 ans le 12 mai

Mme RITTER Liliane
93 ans le 05 mai

17



Habiter dans un village, c’est choisir de vivre dans un lieu où les habitants se soucient les uns des
autres et veillent les uns sur les autres. C’est aussi être attentif aux personnes isolées ou en
situation de précarité.

C’est pourquoi nous souhaitons remettre l’humain au cœur de nos préoccupations et invitons
chacun à signaler à la mairie toute personne qui pourrait se trouver seule, avoir besoin d’aide ou
dont l’absence inhabituelle dans le village susciterait des inquiétudes. 

Si une personne est repérée comme pouvant nécessiter un accompagnement, les membres
habilités, dont certains membres du conseil municipal, pourront entrer en contact avec elle afin
de lui apporter une écoute adaptée et de l’orienter vers les services ou professionnels
compétents susceptibles de l’aider.

Nous rappelons que la mairie est ouverte les lundis, mercredis et vendredis de 14h00 à 18h00 et
peut être contactée au 03 88 03 34 68
En cas d’urgence, contactez :
La Gendarmerie de Bouxwiller : 03 88 70 70 17 ou le 17
Les sapeurs-pompiers : 18 ou 112
Le SAMU (urgence médicale) : 15 ou 112
Le 112 est le numéro d’urgence européen, accessible gratuitement depuis un téléphone fixe ou
mobile.
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VIE DU VILLAGE
S’àllgemeine vum Dorf

En cas de canicule : le numéro vert
Canicule Info Service (0800 06 66 66) est
joignable de 8 h à 19 h (appel gratuit
depuis la France métropolitaine). Il est
activé pendant toute la durée des épisodes
de canicule. 
119 – Allô Enfance en Danger : numéro
national dédié à la prévention et à la
protection des enfants en danger ou en
risque de l’être. L’appel est gratuit,
confidentiel et accessible 24 h/24 et 7 j/7.

À chaque parution du bulletin municipal, nous attirerons votre attention sur des numéros
utiles, parfois moins connus, qui peuvent s’avérer précieux dans certaines situations.
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NOTRE ÉCOLE
Unseri Schuel

ÉCHOS DE L’ÉCOLE DU RPI LE PIÉMONT DES VOSGES DU NORD
Ces dernières semaines, les élèves des différentes classes du RPI LPVN ont participé à de
nombreuses actions pédagogiques dans des domaines très variés.

Le projet cirque s’est ainsi achevé pour plusieurs classes les 13 février et 10 avril, avec un spectacle
présenté aux familles à la salle de la Zinsel à Dossenheim. Tout au long des ateliers, les élèves ont
pu découvrir le jonglage, travailler les équilibres et s’initier à différentes formes d’acrobaties.

Pour les classes maternelles (Hattmatt et Dossenheim), le projet a débuté dès les visites à la
bibliothèque dès le début d’année. Pour ces classes le thème du Cirque a été développé en art
plastique.

Le 7 avril, les classes de Neuwiller ont
présenté le fruit de leurs séances d’éveil
musical avec l’intervenant André
Ackermann : les CM2 se sont produits à
l’église Saint-Adelphe, tandis que les
deux classes maternelles bilingues ont
proposé leur restitution au foyer Bosco.
La classe musicale à Hattmatt a connu un
temps fort en se rendant au Palais de la
Musique et des Congrès à Strasbourg
pour assister à un concert éducatif sur
l’œuvre de Brahms.

Labellisée « École en voie de développement durable » (E3D), l’école du RPI mène également de
nombreuses actions de sensibilisation à l’environnement. Celles-ci permettent aux élèves de
mieux connaître leur milieu proche, d’en comprendre la richesse (faune et flore), mais aussi la
fragilité qu’il convient de protéger. Dans ce contexte, plusieurs classes ont accueilli des
animateurs de la Maison de l’Eau et de la Rivière de Frohmuhl ou se rendent à la MER pour
participer à des ateliers scientifiques, avec le soutien de la Communauté de communes de
Hanau-La Petite Pierre et du Parc naturel régional des Vosges du Nord.

Les classes maternelles de Neuwiller vont prochainement débuter un cycle d’apprentissage avec
des animateurs des EUL, autour de la découverte des richesses des jardins. La classe de Marie
Ruhlmann en Maternelle à Dossenheim continue de faire classe régulièrement dehors dans son
campement en forêt.



Quatre classes (deux classes de Weiterswiller, les CM2 de Neuwiller et les CE2-CM1 de Hattmatt)
ont également participé au cross départemental USEP du Bas-Rhin, organisé à Brumath le
vendredi 10 avril. Les 89 élèves du RPI ont pu se mesurer à ceux d’autres écoles du département,
décrochant plusieurs podiums qui témoignent de leur engagement et de leurs qualités
physiques. Bravo à tous les participants pour leurs efforts !

N'oublions pas d’évoquer les actions plus spécifiques comme le cycle natation, les sorties au
cinéma pour « Ecole et Cinéma », le concours Mathématiques sans frontières et celui du Petit
champion de la lecture et le cycle du « Savoir Rouler à Vélo ».

Dans cette même dynamique, des animateurs du SMICTOM
sont intervenus auprès des élèves afin de les sensibiliser au tri
des déchets et à la qualité de l’air.

Par ailleurs, la classe de CM2 de Charlène Kiffer se rendent
début juin à la MER de Frohmuhl pour une semaine de classe
de découverte consacrée à l’eau et à la forêt.

Les activités physiques ne sont
pas en reste ! Les CM2 du RPI
LPVN ont participé aux
Usépiades Grand Est le
mercredi 1er avril à Saverne,
dans le magnifique cadre du
jardin du Château des Rohan.
Au total, 250 élèves de toute la
région se sont réunis pour une
journée riche en découvertes
sportives (courses, randonnée,
tchoukball, frisbee…) et en
ateliers dédiés à la santé.

Nous remercions l’ensemble des partenaires de l’école (l’association USEP du RPI LPVN, le SIVOS
et les quatre communes, ainsi que les parents accompagnateurs), sans qui une telle dynamique
ne serait pas possible.

Nous vous donnons rendez-vous le 19 juin pour la kermesse de l’école à la salle de la Zinsel de
Dossenheim. Celle-ci clôturera l’année scolaire en fanfare.
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Place maintenant aux accueils de loisirs avec un programme riche en
activités variées pour accompagner les enfants tout au long de l’été.

Toute l’équipe du périscolaire souhaite à chacun un très bel été et se
réjouit de retrouver les enfants à la prochaine rentrée pour de nouvelles
aventures.

PÉRISCOLAIRE DOSSENHEIM-SUR-ZINSEL
UNE ANNÉE D’AVENTURES ET DE PARTAGE

L’année scolaire qui s’achève a été marquée par de nombreux
projets et de beaux moments de partage au sein de l’accueil
périscolaire de Dossenheim/Zinsel.
 
Une multitude d’activités diverses et variées ont été proposés
aux enfants, favorisant la créativité, la découverte, l’expression et
le vivre-ensemble.

Au fil des mois, ils se sont investis dans des activités manuelles,
des jeux collectifs, des projets autour des saisons, de la nature, de
la citoyenneté, du patrimoine...

Cette année a également été marquée par des moments conviviaux de partage avec les familles,
les aînés, et d’autres intervenants, qui ont ravi chacun des participants.

L’équipe d’animation tient à remercier les enfants pour leur enthousiasme quotidien, les familles
pour leur confiance, leur implication et leur soutien, ainsi que les différents partenaires pour leur
engagement.



BIBLIOTHÈQUE
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N’hésitez pas à me contacter :
storchennest.filal@agf67.fr

Je suis disponible pour répondre à vos 
questions et vous fournir toutes les informations

nécessaires dans votre choix.

MICRO-CRÈCHE STORCHENNEST

La MC Storchennest déploie son projet pédagogique autour de la langue alsacienne dans un
écrin familial, chaleureux et bienveillant.

Des rencontres intergénérationnelles rythment notre quotidien dans le cadre de l’immersion
linguistique.

Nous profitons de moments privilégiés dans la douceur et le bien-Être avec Anne, notre
animatrice externe qui propose des ateliers snoezelen dans une ambiance enveloppant les
enfants dans une volupté de douceur et une bulle de lâcher prise.

Quelques places sont disponibles à compter du 24 août 2026, sous forme de contrat régulier
et/ou occasionnel.

Les tarifs sont calculés en fonction de votre quotient familial (repas+couches comprises).
Notre valeur ajoutée ? Nous bénéficions des produits frais de la Ferme Herrenstein pour proposer
des petits plats cuisinés avec goût et saveur.

Nathalie Adolff
Directrice 
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Le jeudi 14 mai 2026, l’amicale a organisé sa traditionnelle marche de Printemps.

Une journée pluvieuse et intense pour l’ensemble des membres qui s’est divisée en plusieurs
parties :
A partir de 8h, un peu plus de 128 marcheurs se sont élancés sur les deux parcours de 7 ou 12
kilomètres qui sillonnaient bois et prairies des environs du village.

A midi, près de 147 personnes ont été régalées.

La journée s’est clôturée par une soirée tartes flambées, là encore de nombreuses et de
nombreux Neuwillerois et personnes des villages alentour furent au rendez-vous.

L’amicale remercie les différents partenaires qui nous suivent depuis de nombreuses années
dans la réussite de cet évènement et remercie également l’ensemble des personnes présentes
pour le soutien apporté

Prochain rendez-vous, 5 septembre 2026 au Messty Platz, pour une soirée tartes flambées.

N’hésitez pas à rejoindre nos rangs : https://www.sis67.alsace

Suivez nos actualités sur Facebook : @amicale.neuwiller
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ASSOCIATIONS & ACTIVITÉS
D’Vereine hàn s’Wort

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE NEUWILLER-LÈS-
SAVERNE

MARCHE DE PRINTEMPS

https://www.sis67.alsace/


ASSOCIATION DE PÊCHE DE ERNOLSHEIM - NEUWILLER-
LÈS-SAVERNE
Connaissez-vous l’association de pêche de Ernolsheim-Neuwiller ? Non ! Et bien
c’est une amicale de pêcheurs, qui pêche sur la rivière “Zinsel”, en première
catégorie, donc principalement des truites.

La dernière action de ses membres a été la réfection du pont de la “rivière Zinsel” qui relie le ban
de Neuwiller à celui de Ernolsheim.

Ce pont permet l’accès à tout les lots de l’amicale.

Nous tenons à remercier les membres pour le travail effectué et nous remercions la commune
de Neuwiller pour son soutien en logistique et planche de bois.

Pour tout renseignement, contacter son président Dany HUCKENDUBLER.

Depuis le dernier article du mois de novembre, la Compagnie des Archers du Pays de Hanau a
organisé deux nouveaux concours : le Spécial 3D, support du titre départemental, au mois d'avril,
puis le Spécial Campagne au mois de mai. Lors de ces deux manifestations, le nombre d'archers
participants a dépassé nos estimations et nous avons eu le plaisir d'accueillir de nombreux
compétiteurs venus de toute la région, dont une archère membre de l'équipe de France. Les
archers de notre club étaient également au rendez-vous. Nous les remercions chaleureusement,
de même que l'ensemble des bénévoles qui, une fois encore, ont contribué à faire de ces
journées de beaux moments de convivialité et de partage.

Par ailleurs, les archers du club ont dernièrement beaucoup voyagé pour participer à des
compétitions spéciales Jeunes, amicales ou sélectives en vue des championnats de France.
Plusieurs de nos jeunes archers se sont ainsi rendus au Championnat régional en salle organisé à
Mulhouse. Certains se sont également essayés aux compétitions par équipes.

CHRONIQUES DU CAPH
Année 2025 / 2026
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En décembre, le « Challenge US » de
Mulhouse a permis à des binômes composés
obligatoirement d'un jeune et d'un adulte,
appartenant à la même catégorie d'armes, de
défendre les couleurs du club. Trois équipes
de la Compagnie y ont participé et en ont
gardé un excellent souvenir. Plus tard dans la
saison, d'autres concours par équipes ont
rythmé le calendrier, comme le Trophée des
Mixtes, où un homme et une femme
affrontaient d'autres « couples » lors de duels,
ou encore le Tournoi par équipes de
Lingolsheim, disputé en formations de trois
archers. Une autre manière de consolider
davantage les liens entre les différents
membres du club…

Outre les traditionnels concours en salle qui
occupent la période hivernale, nos archers se
sont distingués en tir Nature, en tir 3D, en tir
Campagne et, cette année également, en Tir à
l'Arc Extérieur (TAE), une discipline où les
archers doivent atteindre des cibles situées à
50 mètres. La particularité des compétitions
en extérieur est, ne l'oublions pas, que les
archers doivent composer avec tous les
caprices de la météo : vent, pluie ou, au
contraire, fortes chaleurs comme nous l'a
rappelé le récent épisode de canicule. Quoi
qu'il en soit, nous pouvons être fiers des
membres de la Compagnie des Archers du
Pays de Hanau qui n'ont pas démérité.
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Petits et grands ont ramené de nombreuses
récompenses et battu plusieurs records
personnels. L'une de nos jeunes archères s'est
même qualifiée pour les championnats de
France, notamment en tir 3D qui se
dérouleront au mois d'août. Nous lui
souhaitons beaucoup de réussite pour la suite
de son parcours sportif.

Récemment, une rencontre « inter-sports » a
été organisée en faveur des jeunes joueurs de
l'équipe de football de Neuwiller. Les
membres du Trèfle ont ainsi pu découvrir le tir
à l'arc à travers une séance d'initiation
proposée par notre club. Une belle occasion
de partager notre passion et de créer des
passerelles entre les différentes associations
sportives de la commune.

Enfin, si vous souhaitez vous aussi découvrir le
tir à l'arc, vous pourrez nous retrouver tout au
long de l'été lors de plusieurs animations.
Nous proposerons des séances d'initiation les
18 et 19 juillet à l'occasion des 1300 ans de
l'Abbaye de Neuwiller. Nous serons
également présents à la fin du mois de juillet
au château du Lichtenberg pour la Journée
des sports anciens, avant de participer,
comme chaque année, à la Fête des Sorcières
de Bouxwiller, dont la troisième édition se
tiendra à la fin du mois de septembre.



DON DU SANG
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PETITE COLLECTE CE VENDREDI 12 JUIN

Merci à tous les généreux donateurs et aux
bénévoles qui s’occupent de la collation. Venez
nombreux lors des prochaines collectes, votre
sang peut sauver une vie !

18 septembre
11 décembre

EUL

De génération en génération : cent
ans ensemble pour témoigner

Les 23 et  24 mai, l’Eglise Unioniste Luthérienne (EUL) situé à
Neuwiller les Saverne, au château, a ouvert ses portes afin de
partager leur siècle d’existence avec un public venu
nombreux profiter des activités proposées par la centaine de
bénévoles.

Si samedi a été plus consacré aux activités ludiques et à la
soirée « feux follets » accompagnée de chamallows grillés, le
dimanche a débuté par une table ronde, un temps fort sur le
thème « 100 ans de vie spirituelle aux EUL ».

Animé par le sociologue des religions Bruno Michon, Miaina et
Claire-Lise ont témoigné de leur expérience en classe verte,
des temps d’échanges laïcs, des discussions ouvertes à travers
des messages clairs. Monique a même fait la connaissance de
son mari il y a cinquante ans lors d’un séminaire.

D’autres activités ont agrémenté cette belle journée :
interviews, jeux en bois, chorale, spectacles de contes,
rencontres entre anciens présidents et directeurs, balade
organisée par l’association Patrimoines pour terminer sur une
note gourmande autour de tartes flambées malgré une
chaleur estivale.
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Ce premier semestre 2026 a été endeuillé par la disparition, le 5
avril, de Daniel Spiegelberg qui a exercé durant de nombreuses
années avec enthousiasme et compétence la fonction de Directeur
artistique de Musiques au Pays de Hanau. L’association lui a dédié le
récital d’Arianna Dotto, violon, et Joachim Angster, alto, donné le 12
avril à l’église protestante de Bouxwiller devant un public
nombreux, séduit par cette formation instrumentale réduite et peu
fréquente et par l’intelligence du programme où ont été mis en
regard des inventions à deux voix de Jean-Sébastien Bach et des
duos de Bela Bartok, auxquels ont succédé de subtils duos de W.A.
Mozart et de Bohuslav Martinu.
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MUSIQUES AU PAYS DE HANAU

Jean-Frédéric Blicklé
Président

C’est la charmante église simultanée de La Petite-
Pierre qui a résonné le 10 mai aux son cristallin du
pianoforte sous les doigts de Tsippora Brinkert et
de Jean-Luc Iffrig, en soliste ou accompagné du
violon baroque tenu par David Brinkert. Des
oeuvres de deux compositeurs alsaciens, au moins
d’adoption, Franz-Xaver Richter et Jean-Frédéric
Edelmann ont accompagné les variations sur la
comptine « Ah vous dirai-je maman », la fantaisie
en ré mineur et une sonate pour piano avec
accompagnement de violon de W.A. Mozart, dont
il a été rappelé le séjour de près de 3 semaines à
Strasbourg en 1778. Les commentaires éclairés de
Michel Schmitt, auteur d’un ouvrage sur l’Alsace
et ses compositeurs, ont captivé le public.

C’est en prélude aux célébrations des 1300 ans de la fondation de l’Abbatiale Saints-Pierre-et-
Paul de Neuwiller que sera donné le prochain concert de Musiques au Pays de Hanau en
collaboration avec l’association PATRIMOINE : « Quelles langues parlait-on et quelles musiques
entendait-on au Moyen-Âge et à la Renaissance en Alsace ? » Ce sera le dimanche 21 juin à 15
heures à l’Abbatiale. De brefs exposés sur les langues alterneront avec des interventions pour
voix et divers instruments médiévaux de l’ensemble Dulcis Melodia. Ces séquences seront suivies
d’une projection commentée des phylactères des tapisseries de Saint-Adelphe et des
antiphonaires conservés à l’Abbatiale, dont l’ensemble Dulcis Mélodia interprètera quelques
extraits. Enfin, ceux qui ne connaissent pas ces précieux trésors de l’Abbatiale pourront les voir
par petits groupes à l’issue de l’après-midi, qui s’achèvera par un verre de l’amitié.

Musiques au Pays de Hanau reprendra ses activités après les vacances d’été avec un concert de
l’ensemble le Bon Tempérament au mois de Septembre à l’Abbatiale et un récital de clavecin de
Théophane Zins aux E.U.L. en octobre.

Nous comptons sur une participation nombreuse à ces événements, tous à entrée libre avec
plateau.



OMCSL
Randonnée d’hiver

Le 15 février dernier a eu lieu notre traditionnelle randonnée d’hiver, qui a une nouvelle fois connu
un franc succès.

Bénéficiant d’une météo particulièrement clémente pour la saison, près de 190 marcheurs ont
pris le départ pour parcourir un magnifique itinéraire au cœur de la forêt. Dans une ambiance
conviviale et chaleureuse, chacun a pu profiter pleinement de cette belle sortie placée sous le
signe de la nature et de la détente.

À l’issue de la randonnée, 150 repas ont été servis, permettant aux participants de prolonger ce
moment de partage autour d’une délicieuse soupe préparée par Eddy, servie avec l’aide de nos
bénévoles, accompagnée de divers desserts appréciés de tous.

Ce temps de convivialité a offert aux marcheurs l’occasion d’échanger sur leur parcours et de
partager leurs impressions dans une atmosphère amicale.

Une édition pleinement réussie, marquée par la convivialité, l’activité physique et le plaisir d’être
ensemble.

32



21 juin : « Quelles langues parlait-on, quelle musique écoutait-on entre le Moyen-Âge et la
Renaissance », conférence, visite guidée et musique d’époque par l’ensemble Dulcis Melodia.
28 juin : COL’ATTITUDE, participation avec un stand de présentation de notre fête médiévale

A partir du 1er juillet et jusqu’au 31 août, le Point d’Accueil Touristique Saisonnier (Salle du
Chapitre) sera ouvert tous les jours de 14h30 à 18h00 pour accueillir touristes et visiteurs locaux.

Les mercredi, des visites thématiques « 1 thème / 1 heure » permettront aux curieux de découvrir
le riche patrimoine discret de notre village. Départ à 14h30, Salle du Chapitre.

PATRIMOINE
Les activités de notre association au 1er semestre

1300 ANS DE L'ABBAYE BÉNÉDICTINE JUBILÉ EXCEPTIONNEL

Les 18 et 19 juillet 2026, Neuwiller-lès-Saverne célèbrera le
1300e anniversaire de son abbaye bénédictine, fondée vers
726 par saint Sigebaud. À cette occasion, le village se
transformera en bourg médiéval pour un week-end festif et
historique.

Organisé par l’Association PATRIMOINE, l’événement
proposera un marché d’artisans, des spectacles, des
animations médiévales et des déambulations musicales.
Des visites libres de l’abbatiale Saints-Pierre-et-Paul
permettront de découvrir la crypte et les tapisseries du XVe
siècle.

Un rendez-vous gratuit et ouvert à tous, au coeur du
patrimoine local.

15 juillet : Henri HEBEL peintre d'église
8 juillet : La Salle du Chapitre de l’abbaye
22 juillet : (programmation en cours)
29 juillet : (programmation en cours)
5 août : Les polissoirs
12 août : Levons les yeux (déambulation à travers le
village)
19 août : Découvrir Neuwiller au Moyen-Âge
26 août : Le secret des chronogrammes

A l’occasion des Journées Européennes du
Patrimoine (JEP) samedi 19 et dimanche 20
septembre, ouverture de la Salle du Chapitre et
portes ouvertes de l’Abbatiale et des tapisseries St
ADELPHE.

Livret souvenir signé Marie-
Jeanne Gillmann 33

7 mai : Assemblée Générale
23 et 24 mai : « Centenaire des EUL », participation avec un stand de
présentation de notre fête médiévale et visites guidées « Du château au
coeur du village »
31 mai : Sortie découverte « Nos croix qui parlent... »



Pour que cette fête soit une totale réussite, nous avons besoin de 
forces vives : rejoignez notre équipe de bénévoles en nous 

contactant directement via notre site internet : 
https://1300.patrimoine-neuwiller.fr/ ou à Christiane GUESNERY au 07 81 27 30 69.

L’ABBAYE CÉLÈBRE SES 1300 ANS !

L’été 2026 s’annonce exceptionnel et
particulièrement riche en émotions pour notre
commune. Les samedi 18 et dimanche 19 juillet
prochains, notre prestigieuse abbaye bénédictine
soufflera officiellement ses 1300 bougies. Pour
marquer ce jalon historique unique, l’Association
PATRIMOINE vous invite à un grand voyage dans le
temps au cœur d’un site totalement métamorphosé.

Les bénévoles de notre association, pleinement
mobilisés depuis de longs mois, se sont investis sans
compter pour valoriser les trésors locaux et vous
concocter une programmation immersive. Troupes
de reconstitution, campements, musiciens, artisans
passionnés, pièce de théâtre et spectacle équestre
pyrotechnique s'installeront au cœur du village pour
faire revivre les grandes heures du Moyen Âge, entre
animations et démonstrations pour petits et grands. 

La taverne du moine ripaille et les buvettes tenues par les gueux seront installées en plein air
pour vous permettre de prolonger l'expérience dans une ambiance festive. Notez dès à présent
ce rendez-vous incontournable dans vos agendas le 18 & 19 juillet ! Nous vous attendons
nombreux pour célébrer ensemble ce patrimoine exceptionnel qui traverse les âges et fait la
fierté de notre beau village.
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Permanences de la section locale : 2eme vendredi du mois de 14 h à 16 h
Contact : Nicole SCHREPFER, tel 06 73 00 52 15

UNIAT ALSACE - Siège social : 28 rue du Fbg de Saverne, 67000 STRASBOURG
Tel. 03 88 15 00 05. Courriel : uniat@uniat-alsace.fr

L’UNIAT est la seule à faire un tel travail. Devant les difficultés administratives, l’UNIAT intervient
et traite tous les aspects de ces embarras. Ce travail exige une connaissance parfaite de la
législation sociale ! Nos représentants locaux s’occupent de certains dossiers et en relaient
d’autres auprès de notre siège de Strasbourg ou à d’autres permanences mensuelles ou
bimensuelles prévues dans d’autres localités.
Cela fait plus de 100 ans … et ça fonctionne toujours….

Nos principaux domaines d’intervention sont :

➢ Retraites : personnelles à l’âge légal ou de manière anticipée, pension de réversion, mise en
ordre et rachat des trimestres, etc..
➢ CPAM : pension d’invalidité (ouverture des droits, cumul d’activité professionnelle, adjonction
de la majoration pour tierce personne, inaptitude au poste, etc.)
➢ MDPH, soit Maison Départementale pour les Personnes Handicapés : cartes d’invalidité et
cartes de stationnement, allocation adulte handicapé, reconnaissance travailleur handicapé, etc..
➢ ATMP, donc Accidents du Travail et Maladie Professionnelle avec représentation devant les
différents tribunaux si nécessaire, indemnisation et pré-retraite amiante
➢ Dépendance : aménagement ou amélioration de l’habitat, Allocation Prestation Autonomie
➢ Impôts : déclaration des revenus, exonération de la taxe foncière
➢ Divers : assurance et allocations chômage, exonération de cotisations sociales (CSG, CRDS,
etc..), prestations familiales, prestations supplémentaires,

Effectivement, il ne faut pas s’attendre à des miracles, mais des solutions existent bel et bien,
cela dépend des cas. Il faut tout examiner « à la loupe » ….

Quelle est la mission de l’UNIAT ?

L’UNIAT examine la situation globale de ses adhérents confrontés à un litige de législation
sociale : accidents du travail et maladies professionnelles, assurance maladie, invalidité,
décès, assurance vieillesse et veuvage, retraite complémentaire et chômage… 

Et pourquoi faire confiance à l’UNIAT, parce que l’UNIAT est une association qui prône avant tout
la neutralité ….

UNIAT
Qui d’entre vous n’a jamais reçu un courrier administratif incompréhensible ?
Contenant le contraire de ce que l’on attend ? Ou bien, lorsqu’on fait une
demande orale et que la réponse est : « Ne vous attendez pas à des miracles ! »
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 SOUVENIRS DE NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 11 AVRIL 2026

Bravo à nos fidèles adhérents :
20 ans de fidélité ! Merci
Alfred et Michelle STEIN

Merci Denise

Merci Bernadette

Honneur à nos adhérents
nonagénaires et il ne faut pas

oublier Mme Frieda STEIN,
centenaire et Mme Marie KREMSER
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L’Art dans le village
Kunscht in unserem Dorf
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ICI-BAS

Ici-bas, que de choses inconnues,
Des lumières, odeurs et bruits
Dès le premier cri.
Ici-bas, innocent on est venu
Découvrir ce qu'était la vie,
Puis on a grandi.
Ici-bas, des tentations, des dangers,
Des climats de guerre et de paix
Et tant de regrets.
Ici-bas, belles rencontres aussi
Embellissent nos jours, nos vies
Dès le premier cri.
Et tous les souffles de la terre entière,
Ceux de nos ancêtres et de nos pères,
Tous ces cœurs pris en otages,
Au gré des peines et des joies,
Rempliront nos bagages. Catherine REISS

Il y a tout ce que l'on a appris,
Ici et puis là, ici-bas
Dès le premier cri.
Il y a tout ce qu'il faut ici-bas,
Tellement d'amour à donner
Ici et puis là.
Il y a maintes moissons à cueillir,
Des souvenirs en devenir
Partout ici-bas.
Il y a des destins et des défis,
Des visages qu'on n'oublie pas
Dès le premier cri.
Et tous les souffles de la terre entière,
Ceux de nos ancêtres et de nos pères,
Tous ces cœurs battants,
Semblables, égaux en sentiments,
Seront nos héritages
Ici et dans l'au-delà.



Le projet d’un chemin de fer d’intérêt local
reliant entre elles les communes de Saverne,
Neuwiller et Bouxwiller avait été évoqué par le
Préfet dès 1864 et fut chaudement approuvé
par la municipalité de Neuwiller qui entendait
par là « vivifier l’industrie déjà existante dans
la contrée traversée, mais surtout faciliter
l’exploitation des produits forestiers très
considérables d’un massif de forêt de plus de
15 000 hectares. » L’année suivante, le
Département acceptait d’exécuter la totalité
du chemin, y compris la voie ferrée et les
stations avec le concours des communes et
des parties intéressées. Ce chemin devait
s’embrancher sur la ligne Paris-Strasbourg
(1852) à la station de Steinbourg, remonter la
vallée de la Zinsel jusqu’à Dossenheim et
ensuite se diriger vers Neuwiller et Bouxwiller.
La Loi du 12 juillet 1865 prévoyait qu’une
société financière prendrait l’engagement
d’exécuter complètement la voie ferrée et son
exploitation ultérieure.

Le Président de cette société financière, par
ailleurs également directeur des Mines de
Bouxwiller, envisagea de réunir 300 000 F par
souscriptions auprès d’industriels locaux et de
contracter un emprunt de 500 000 F pour
boucler l’opération. Malheureusement,
Schattenmann décéda en mai 1869 et c’est le
nouveau Président Edouard Camille Pétri
(1823-1887) qui déclara fin 1869 que la
construction pouvait enfin commencer.
L’entrepreneur de travaux publics de
Sarrebourg, Jules Frensdorf, proposa de se
substituer au Département pour l’exécution
des travaux de chemin de fer à hauteur de
760 000 F. 

C’est alors qu’éclata la guerre de 1870. Dans le
traité de paix qui suivit la défaite, le Reich
allemand s’engageait à honorer les
obligations prises en Alsace-Lorraine par le
gouvernement français à la veille du conflit.
En 1875, les parcelles concernées par
l’expropriation furent publiées et la
construction de la ligne de chemin de fer
démarra en 1877.

La chronique Neuwilléroise de René REISS

LA MAISON DU GARDE-BARRIÈRE

E nejwiller Gschischtel vum René REISS

S’Atzhiesel
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Outre la gare, il fallut également construire
des maisons pour abriter les gardes-barrières
chargés de la surveillance et de l’entretien des
passages à niveau. Ces maisonnettes avaient
presque toutes la même typologie inspirée
des maisons d’éclusiers. Adaptées aux
exigences du rail, elles étaient construites
près de la voie ferrée et bénéficiaient
quasiment toutes d’un petit jardin potager. 

Ces postes de travail, peu considérés dans la
hiérarchie des emplois du rail, étaient souvent
occupés par des femmes, prioritairement par
les épouses ou veuves de cheminots. Ils
figuraient aussi dans la liste des emplois
réservés aux anciens militaires. En
contrepartie de l’avantage en nature d’un
logement, la compagnie ferroviaire n’offrait
qu’une faible rémunération malgré une
disponibilité très contraignante et la
responsabilité individuelle en cas d’incident.

Au numéro 4 « Stockfeld », c’est le nom d’Henriette Louise Borni (1913-1997) qui est resté dans les
mémoires. Elle avait épousé Rodolphe François Henri Korbach (1903-1962) en 1936 à Casablanca
au Maroc. Cet ancien légionnaire né à Münster en Allemagne et naturalisé Français en 1931 était
arrivé à Neuwiller en 1957 en provenance de Rabat. Décédé à Strasbourg en 1962, c’est sa veuve
qui assurait le service de garde-barrière. Jean-Marie Tafferner, ancien secrétaire de mairie, se
souvient encore d’elle. Enfant, il accompagnait souvent au Atzhiesel, le dimanche après la messe,
un de ses amis qui était le neveu d’Henriette,. Henriette leur servait des gâteaux et du sirop à
l’eau dont ils étaient friands tandis que Rudi leur faisait écouter des marches militaires sur son
vieux gramophone à manivelle. « Je suis arrivé à la mairie de Neuwiller fin 1966 et j'y ai souvent
eu affaire à Henriette, octogénaire décidée et courageuse qui profitait de ses courses "en ville",
par tous temps, en vélo-solex pour nous "informer" à haute et intelligible voix de l'état
déplorable du kilomètre de chemin d'accès boueux encombré de haies et défoncé par les
tracteurs agricoles, de la hauteur de neige, des tentatives de vol dans son poulailler... Rudi était
mort entretemps mais, pour rien au monde elle n'aurait quitté sa maison isolée pour un lieu
plus urbanisé. L'eau venait du puits, l'électricité était produite, à une époque tardive, par un long
câble posé à partir de la gare le long de la voie désaffectée. Pas d'éclairage public, plusieurs fois
Henriette a été réveillée en pleine nuit par un ou des inconnus qui supposaient sans doute la
maison vide. Une fois, elle a dû, pour les faire fuir, tirer dans le sol après avoir fait les
sommations, avec le révolver de feu son époux. »
La ligne de chemin de fer fonctionna durant
plus d’un siècle. Lorsqu’elle fut désaffectée,
son tracé fut transformé en piste cyclable
pour le plus grand bonheur des promeneurs
et des amateurs de vélo. 
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Neuwiller était classé en catégorie 2 c’est-à-
dire un passage à niveau avec peu de
fréquentation, barrières ouvertes. Le poste du
« Atzhiesel » comme on l’appelait servait
surtout à abaisser manuellement les barrières
au moment du passage d’un train et à
empêcher le franchissement de la voie par les
usagers agricoles.

Quelques patronymes de gardes-barrières
nous sont parvenus. Au numéro 3 situé à
l’entrée de Neuwiller exerçait Marie Storck
veuve de Louis Wendling (1871-1916), «
Weichensteller » en 1901. Elle a laissé un bon
renom. « Die sehr gewissenhafte amtierende
Bahnwärterin hat 10 Kindern das Leben
geschenkt und sie gut erzogen. Hut ab vor
einer solchen Mutter und Bahnwärterin. ».
Pour la même maison, on relève également le
nom d’Emile Hantz époux de Marie
Denninger.



AUTOUR DE NEUWILLER-LÈS-SAVERNE

SMICTOM

Ùm Nejwìller herum
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NOS COMMERCES
Unseri Gschafter

Boulangerie Au pain de la Laiterie
2 Rue du 22 Novembre

Mardi - Vendredi : 6h à 12h30
Samedi : 6h30 à 12h30

Tél : 09 62 52 83 75

Crédit Mutuel
3 Rue du Général Koenig

Mardi, Mercredi, Vendredi : 
9h à 12h et 13h30 à 17h30
Jeudi, Samedi : 9h à 12h

Tél : 03 88 49 97 14

Ferme Herrenstein
7 Rue de la Gare
Mardi : 10h à 12h

Mercredi - Jeudi : 10h à 12h et 14h à 18h
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 18h
Samedi : 9h à 12h et 14h à 16h

Tél : 03 88 70 31 07

Salon de Coiffure Style et Passion
10 Rue du Général Leclerc

Mardi - Mercredi : 8h30 à 12h et 14h à 18h
Jeudi : 8h30 à 12h et 14h à 19h30

Vendredi : 8h30 à 18h30
Samedi : 8h à 16h

Tél : 03 88 03 28 95
À noter : Nouvelle adresse, 12 Faubourg du

Maréchal Clarke à partir du 4 août 

Ostéopathe
Sarah MUNCH

5 Faubourg Maréchal Clarke
RDV sur primocreno

Tél : 07 85 81 43 57
Mail : sarahmunch.osteo@gmail.com

ARTSERVICE
Espace vert, jardinage, petit bricolage,

nettoyage extérieur
Tél : 07 65 87 07 77

Micro – Crèche immersive en Alsacien –
Storchennest

5 Rue d’Ingwiller
Tél : 07 56 27 95 27

L’instant B
10 Rue du Général Leclerc

Lundi : 9h à 12h et 14h à 19h
Mardi - Jeudi : 9h à 13h et 14h à 19h

Vendredi : 9h à 19h
Samedi : 8h à 16h
Tél : 03 88 71 04 71

LiNail's - Nathalie LEININGER
5 Rue du Wingert
Tél : 06 73 17 94 54

Hôtel Restaurant Le Herrenstein
20 Rue du Général Koenig

Mercredi - Vendredi : 12h à 13h30 et 19h à 20h30
Samedi : 12h à 14h et 19h à 21h

Dimanche : 12h à 14h et 18h30 à 20h
Tél : 03 88 70 00 53

PROXI
3 Rue du 22 Novembre

Lundi au Vendredi : 8h à 12h15 et 15h30 à 19h
Samedi : 8h à 12h et 14h à 18h

Dimanche et jours fériés : 9h à 12h
Tél : 03 88 00 65 28

Taxis du Pays de Hanau
20 Rue des Cigognes
Tél : 03 88 89 48 78

Aldom Services à la personne
12 Rue du Général Leclerc

Tél : 03 88 91 20 93

Cabinet d’infirmières
Laetitia MULLER et Véronique BEY

8 Rue du Général Leclerc
Tél : 07 71 61 96 17

La Fabrique d’Art
21 Faubourg du Maréchal Clarke

Mercredi – Jeudi de 14h à 19h
Vendredi – Samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h.

Tél : 06 24 46 87 75
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Hôtel du Herrenstein 10 chambres https://restaurant-herrenstein.fr/

Ethic Étapes 103 personnes https://lavieenvert.eu/

Gîte les Cigognes 13 personnes
https://www.booking.com/hotel/fr/

gite-les-cigognes-neuwiller-les-
saverne.fr.html

Gîte du Thomasthal 5 personnes

https://www.gites-de-
france.com/fr/grand-est/bas-

rhin/gite-du-thomasthal-
h67g015820

Gîte Belle petite maison 2 chambres
https://www.booking.com/hotel/fr/

belle-petite-maison-de-
70m2.fr.html

Gîte chez Claude &
Jacqueline

2 personnes
https://www.booking.com/hotel/fr/

gite-chez-claude-amp-
jacqueline.fr.html

La bucolique 4 personnes
https://www.gites-de-

france.com/fr/grand-est/bas-
rhin/la-bucolique-h67g032442

Le petit Bretzel 4 personnes
https://www.booking.com/hotel/fr/a
ppartement-le-petit-bretzel.fr.html

Cocon premium en Alsace
Charme du Sud

4 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/166178

3832312265930

Les Cocottes 4 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/64747

7190529417316

Séjour dans les Vosges du
Nord Nature et détente

4 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/49956

798

LOGEMENTS DE VACANCES
Feriewohnunge
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Appartement le « Cosy
House »

6 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/12695

10062287153514

L’osmose 2 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/10534

59563286130712

Appartement plain pied
avec lit queen size

4 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/39531
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Studio équipé au calme 2 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/39853

888

Appartement plain-pied,
cosy

6 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/39891

032

 Chambre “Cendrillon” 3 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/89626

9249801464281

Chambre "Maurice" 1 personne
https://www.airbnb.fr/rooms/9087

94723813056439

Chambre "Madeleine" 1 personne
https://www.airbnb.fr/rooms/90491

1769766762706

Chambre “Adebar” 2 personnes
https://www.airbnb.fr/rooms/88610

7015753944472

Chambre “Marie” 1 personne
https://www.airbnb.fr/rooms/93190

8268986350403

Vous possédez un hébergement
touristique sur la commune ? 

Contactez la mairie pour être référencé sur
cette liste.
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Neuwiller-lès-Saverne
2ème semestre 2026

Schriewe’s ejch uff !
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Liste non exhaustive 

Lundi 13 - Fête nationale, buvette et restauration - Les Hannetons
Samedi 18 + Dimanche 19 - 1300 ans de l'abbatiale de Neuwiller, Cour du

Chapitre, Bosco Haut, Bosco Bas - Patrimoine
Dimanche 19 - Fête patronale Abbatiale - Paroisse catholique

JUILLET

Samedi 05 - Soirée tartes flambées, Bosco Haut - Amicale des Pompiers
Samedi 12 - AG IMPEK

Vendredi 18 - Don de sang, Bosco Haut - EFS

SEPTEMBRE

Samedi 10 - Messti, soirée, Bosco Bas, Buvette, Messtiplatz - USEP
Dimanche 11 - Messti, buvette et restauration, Bosco Bas, Buvette, Messtiplatz - Alliance

du Trèfle - CAPH
Lundi 12 - Messti, soirée harengs, Bosco Haut - Alliance du Trèfle

Samedi 17 + Dimanche 18 - Concours, Club-house - CAPH

OCTOBRE

Mercredi 11 - Cérémonie, Bosco Bas 
Dimanche 22 - Marché de Noël, Omnisports - OMCSL

NOVEMBRE

Samedi 05 - Sainte Barbe, Bosco Haut - Amicale des Pompiers
Vendredi 11 - Don de sang, Bosco Haut - EFS

Mardi 15 + Samedi 19 + Dimanche 20 - Spectacle de Noël, Bosco Bas - OMCSL
Samedi 26 - Concert de Noël, 17h Eglise St Adelphe - Fanfare d’Eglise

DÉCEMBRE

Du Lundi 17 au Dimanche 23 - Académie de Musique Baroque, "Le
Masque" aux EUL avec des concerts à Neuwiller

AOÛT



NUMÉROS UTILES
Wichtischi Telephonnumero

Gendarmerie

03 88 70 70 17

17

Pompiers

18

112

SAMU

15

112

Sous-préfécture 
de Saverne

03 68 41 90 95

Médecins les plus proches à
Bouxwiller

Dr Dorffler - Dr Bart : 03 88 70 70 09

Périscolaire
Dossenheim-sur-

Zinsel

09 60 37 36 28

Dr Athanase-Weiss, Dr Gerbeau, Dr Thil, Dr
Doandes : 03 88 70 70 07

Hôpitaux les plus proches

Hôpital du Neuenberg, Ingwiller : 
03 88 71 70 00
Hôpital Sainte Catherine, Saverne -
Urgences : 03 88 71 67 67

Directeur des
écoles

03 88 70 09 33

M. CARMAUX Didier

S.O.S Mains

Clinique Rhéna, Strasbourg : 
03 90 67 40 30

Assistance sociale
Unité médico-sociale de Drulingen

Clinique Saint-François, Haguenau :
03 88 90 70 70

Presbytère
catholique
de Bouxwiller

03 88 70 00 51

Presbytère
protestant 

de Neuwiller-lès-
Saverne

06 73 02 37 13

SMICTOM de
Saverne

03 88 02 21 80

Strasbourg Électricité Réseaux
Dépannage réseau

03 88 18 74 00

Maison de la
familleMaison de la
famille
Ingwiller

03 88 70 42 07

Le Syndicat Intercommunal à
Vocation Scolaire (SIVOS)

Le Piémont des Vosges du Nord

Communauté de Communes
de Hanau - La Petite Pierre

03 88 71 31 79

06 82 50 47 71

03 88 70 00 04

03 68 33 84 30
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LABYRINTHE

MOTS CROISÉS

Lis les indices et trouve les mots pour
compléter la grille !

HORIZONTAL
2.Endroit de sable au bord de la mer
4.Aide à flotter dans l’eau
6.Tour qui guide les bateaux
7.Brille dans le ciel en été
9.Roule vers le rivage

VERTICAL
1.Trésor que l’on ramasse sur le sable
3.Friandise très appréciée en été
5.Petit animal qui marche de côté
8.Vêtement pour nager

10.  Grande étendue d’eau salée

LE COIN DES JEUX
E paar Spieler

46

À toi de jouer ! Trouve la sortie du
labyrinthe.
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LE MIROIR MAGIQUE
Observe attentivement le dessin et reproduis la partie manquante pour compléter
l'image.

SOLUTIONS



L'ensemble de l'équipe municipale
et du personnel communal vous
souhaitent de bonnes vacances

LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL
DIRECTEMENT DANS VOTRE BOÎTE MAIL
Si vous souhaitez recevoir le prochain bulletin
municipal au format numérique et ne plus recevoir de
format papier, il vous suffit de scanner le QR code ci-
dessus et de saisir vos coordonnées dans le formulaire.
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Le prochain bulletin municipal paraîtra en octobre
2026.

https://framaforms.org/bulletin-municipal-au-format-numerique-1780688916
https://framaforms.org/bulletin-municipal-au-format-numerique-1780688916
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	Maureen WANTZ
	Bien qu’il ne soit plus obligatoire de déclarer son arrivée dans le village, il est recommandé de se signaler en mairie afin d’obtenir davantage d’informations sur les services et la vie communale.
	Deux démarches peuvent notamment être effectuées en mairie :
	Démarche obligatoire - Recensement citoyen
	Chaque jeune Français (fille ou garçon) doit faire son recensement citoyen (parfois appelé par erreur recensement militaire) à partir de l’âge de 16 ans. Faire son recensement citoyen est obligatoire, que le jeune vive en France ou à l'étranger.
	Le recensement fait, une attestation de recensement vous est remise. Elle est indispensable pour vous inscrire à un concours ou examen (BEP, Bac…) avant l’âge de 18 ans.
	Démarche recommandée - Inscription sur les listes électorales
	Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les listes électorales de la commune. L’inscription sur les listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin.
	Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives.
	Avoir le droit de vote, ce qui implique de :
	posséder la nationalité française ;
	être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du second tour ;
	jouir de ses droits civils et politiques.
	Avoir une attache avec la commune au titre de :
	son domicile principal
	sa qualité de contribuable
	sa qualité de gérant de société.
	Un ressortissant d’un pays membre de l’Union européenne, résidant en France, a le droit de vote aux élections européennes et aux élections municipales.
	Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique mais nécessite une démarche de votre part.
	Grâce au téléservice "Demande d'inscription en ligne sur les listes électorales", vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne.
	Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription disponible en mairie.

	DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER - 1ER SEMESTRE 2026
	Es esch verkauft wore
	Propriétaire
	Acquéreur
	Adresse


	PAQUES
	BIBLIOTHÈQUE
	MICRO-CRÈCHE STORCHENNEST

	De génération en génération : cent ans ensemble pour témoigner
	Randonnée d’hiver
	Les activités de notre association au 1er semestre
	AUTOUR DE NEUWILLER-LÈS-SAVERNE
	Ùm Nejwìller herum

	Cocon premium en Alsace Charme du Sud
	Les Cocottes
	Séjour dans les Vosges du Nord Nature et détente
	Appartement le « Cosy House »
	L’osmose
	Appartement plain pied avec lit queen size
	Studio équipé au calme
	Appartement plain-pied, cosy
	Chambre “Cendrillon”
	Chambre "Maurice"
	Chambre "Madeleine"
	Chambre “Adebar”
	Chambre “Marie”
	Unité médico-sociale de Drulingen
	MOTS CROISÉS
	LABYRINTHE
	LE MIROIR MAGIQUE
	SOLUTIONS



